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Objet et champ d'application

1. La présente Norme établit que les organisations membres doivent :

(a) promouvoir, parmi les professionnels de la comptabilité, un engagement d'apprentissage tout au long de la vie ;

(b) faciliter l'accès aux opportunités et aux ressources en matière de formation professionnelle continue ;

(c) établir des références pour le maintien et l'amélioration de la compétence professionnelle de leurs membres, nécessaire à la protection de l'intérêt du public ; et

(d) contrôler et faire appliquer le maintien et l'amélioration de la compétence professionnelle des professionnels de la comptabilité.

2. La Norme repose sur le principe selon lequel c'est au professionnel de la comptabilité qu'incombe la responsabilité première de sa compétence.

Introduction

3. La Norme établit que les organisations membres doivent mettre en oeuvre une exigence de formation professionnelle continue (FPC) des professionnels de la comptabilité comme étant une composante essentielle du maintien de leur appartenance à la profession. Une telle exigence contribue à l'objectif de la profession qui est d'offrir des services de grande qualité répondant aux besoins du public (y compris des employeurs et des clients). 

4. La Norme présente les concepts de formation professionnelle continue comme des activités et des résultats vérifiables et mesurables d'apprentissage.

5. La Norme s'appuie sur la International Education Guideline 2 Continuing Professional Education (Directive Internationale 2 sur l'Education, Formation professionnelle continue) publiée initialement en février 1982 et révisée en mai 1998. 
6. La formation professionnelle continue fait référence aux activités d'apprentissage qui maintiennent et améliorent des capacités permettant aux professionnels de la comptabilité d'effectuer leur mission avec compétence dans leur environnement professionnel (voir le Framework for International Education Statements - Cadre d'élaboration des Normes internationales sur l'Education - publié en octobre 2003). 
7. La mission de l'IFAC est de développer et de promouvoir dans tous les pays une profession comptable dotée de normes harmonisées et à même d'offrir, de manière cohérente et permanente, des services de grande qualité, dans l'intérêt du public. L'un des principes fondamentaux du Code d'Ethique de l'IFAC pour les professionnels de la comptabilité établit que :
"Un professionnel de la comptabilité a l'obligation permanente de maintenir ses connaissances et ses compétences professionnelles au niveau requis pour que clients ou employeurs bénéficient de l'avantage d'un service professionnel compétent sur la base de l'évolution actuelle de la pratique, de la législation et des techniques. Un professionnel de la comptabilité doit agir avec diligence et conformément aux normes techniques et professionnelles applicables dans toutes ses relations professionnelles et commerciales)".

La Norme prescrit aux organisations membres de l'IFAC de recourir à l'outil de la formation professionnelle continue (FPC) pour faire en sorte que les professionnels de la comptabilité se conforment à leurs obligations de compétence permanente.

8. Les connaissances dont un professionnel de la comptabilité a besoin pour exercer efficacement son métier en cabinet, dans l'industrie, le commerce, l'enseignement et la fonction publique continuent à s'accroître et à évoluer à un rythme rapide. Non seulement les professionnels de la comptabilité sont confrontés à des attentes accrues en matière de connaissances et de compétences mais eux-mêmes et leurs associations professionnelles doivent faire face à des examens minutieux et sans précédent de la qualité du contrôle interne, de la gouvernance, des états financiers et des audits indépendants. Les professionnels de la comptabilité sont soumis à ces pressions tant dans le secteur privé que dans le secteur public. En outre, la nécessité d'être compétitif dans une économie mondialisée incite à se focaliser plus intensément sur le rôle et les responsabilités des professionnels de la comptabilité dans tous les types d'entités. Les professionnels de la comptabilité ont un rôle important à jouer dans tous les secteurs. S'ils veulent répondre à ces attentes, un perfectionnement continu de leur compétence professionnelle et un apprentissage tout au long de la vie sont absolument indispensables.

9. On attend des professionnels de la comptabilité qui occupent des postes de direction générale ou autre en dehors du domaine comptable traditionnel et qui souhaitent conserver leur désignation de professionnels qu'ils maintiennent et développent le niveau de connaissances et de compétences pertinent pour ces postes.

10. Il incombe à la profession de faire en sorte que les professionnels de la comptabilité continuent à maintenir et améliorer les compétences qu'exigent leur rôle professionnel et les utilisateurs de leurs services. Les organisations membres de l'IFAC sont encouragées à promouvoir activement les avantages de la FPC auprès de leurs membres, des parties prenantes et du public en soulignant l'importance d'une amélioration continue de la compétence et d'un engagement d'apprentissage tout au long de la vie .

11. En soi, la FRC ne donne pas l'assurance que tous les membres de la profession offriront toujours un service professionnel de grande qualité, car cela implique non seulement le maintien de la compétence professionnelle mais également l'application de connaissances avec objectivité et jugement professionnel. De plus, on ne peut avoir la certitude que toute personne participant à un programme de FPC en retirera tous les bénéfices du fait de la disparité des engagements individuels et de la capacité à apprendre. Néanmoins, il est certain que les membres qui n'actualisent pas les connaissances générales et techniques dont ils ont besoin dans leur travail ne seront pas en mesure d'offrir un service professionnel compétent. En conséquence, en dépit des limites inhérentes à tout programme de FPC, une exigence de FPC est importante pour conserver la confiance du public.

12. La profession comptable est une profession dynamique, opérant dans un environnement de changement. Les organisations membres doivent donc prendre des dispositions formelles pour revoir périodiquement (au minimum tous les cinq ans) leurs exigences en matière de FPC.

13. Les organisations membres doivent envisager tout un arsenal de méthodes d'assurance qualité lorsqu'elles considèrent leur responsabilité de protection de l'intérêt public. La FPC n'est qu'une méthode parmi d'autres au rang desquelles on peut citer les examens d'assurance qualité des professionnels de la comptabilité, les régimes d'investigation et de mesures disciplinaires pour faute, recensés respectivement dans les SMOs (Statements of Membership Obligations) 1 et 6 proposés, énonçant les obligations des membres de l'IFAC.

Date d'entrée en vigueur

14. La présente Norme entrera en vigueur le 1er janvier 2006 mais son adoption anticipée est encouragée.

Promotion de l'apprentissage tout au long de la vie

15. Les organisations membres doivent promouvoir l'importance d'une amélioration continue de la compétence et d'un engagement d'apprentissage tout au long de la vie pour tous les professionnels de la comptabilité.

16. Tous les professionnels de la comptabilité ont l'obligation de conserver et d'améliorer une compétence professionnelle appropriée compte tenu de la nature de leur travail et de leurs responsabilités professionnelles. Cette obligation s'applique à tous les professionnels de la comptabilité, qu'ils travaillent dans les domaines comptables traditionnels ou dans d'autres domaines.

17. Le processus d'apprentissage tout au long de la vie commence tôt ; il se poursuit avec le programme d'enseignement à suivre pour obtenir la qualification de professionnel de la comptabilité puis tout au long de la carrière d'un individu. La FPC est une extension du processus éducatif conduisant à l'obtention de la qualification de professionnel de la comptabilité. Les connaissances, les compétences et les valeurs professionnelles, l'éthique et le comportement professionnels acquis à l'époque de la qualification continuent d'être développés et perfectionnés de manière à être adaptés aux activités et aux responsabilités professionnelles de l'individu.

18. Des outils, tels que les cartes de compétences et les plans d'apprentissage, peuvent être utiles aux organisations membres et aux professionnels de la comptabilité pour identifier les besoins et les opportunités pertinents en matière d'apprentissage. Les cartes de compétences permettent d'identifier les besoins en perfectionnement. Ces outils doivent être réexaminés périodiquement et modifiés au fur et à mesure de l'évolution des besoins. Les professionnels de la comptabilité sont encouragés à consulter leurs employeurs, confrères, organisations membres et autres pour les aider à identifier leurs déficits en termes de compétence ou d'apprentissage puis à identifier les opportunités d'apprentissage répondant à ces besoins.

Accès à la FPC

19. Les organisations membres doivent faciliter l'accès aux opportunités et aux ressources en matière de FPC afin d'aider les professionnels de la comptabilité à assumer leur responsabilité d'apprentissage tout au long de la vie.

Fourniture directe ou sous-traitance

20. Les organisations membres peuvent fournir directement les programmes pertinents de FPC aux professionnels de la comptabilité ou leur faciliter l'accès à des programmes offerts par des tiers.

Domaines spécialisés

21. Les professionnels de la comptabilité opérant dans des domaines spécialisés (par exemple les auditeurs transnationaux) peuvent avoir besoin de l'aide des organisations membres pour avoir accès à des opportunités pertinentes en matière d'apprentissage. 

Qualité des prestataires

22. La qualité des prestataires des activités d'apprentissage est un problème important qui doit être traité par les organisations membres. Celles-ci peuvent choisir d'évaluer leurs prestataires (y compris les employeurs) des programmes, d'approuver les programmes individuels ou d'accepter la qualité de prestataires ou de programmes individuels qui ont été approuvés ou accrédités par des organismes reconnus d'assurance qualité. L'approbation des prestataires des programmes est souvent plus efficace que l'approbation des programmes individuels et se focalisera sur les aspects suivants des procédures et des contrôles institués par les prestataires :

(a) les programmes sont préparés, revus et conduits par des personnes qualifiées ;

(b) les objectifs d'apprentissage sont appropriés pour les participants prévus ;

(c) les objectifs d'apprentissage peuvent être atteints dans le délai imparti au programme ;

(d) les informations sur l'inscription aux programmes et la présence ainsi que sur toutes mesures fondées sur les résultats seront tenues à la disposition de l'organisation membre ; 

(e) les documents à fournir aux participants sont complets ; et

(f) les documents à fournir aux participants sont bien conçus.

Outre l'approbation initiale, un programme de contrôle continu de la qualité et un processus de ré-agrément devront être mis en place.

23. Pour des orientations sur l'approbation et le contrôle des prestataires d'enseignement, les organisations membres sont renvoyées à la lecture de l'International Education Paper 1, Recognition of Pre-certification Education Providers by IFAC Member Bodies - Document international sur l'Education n°1, Reconnaissance de la pré-certification  des prestataires éducatifs par les organisations membres). Ce Document ne traite pas spécifiquement des prestataires de FPC mais les principes qu'il énonce et les problèmes qu'il aborde sont pertinents. Les organisations membres sont également renvoyées à la lecture de l'International Education Paper, Quality Issues for Internet and Distributed Learning in Accounting Education - Document international sur l'Education, Les problèmes de qualité de l'enseignement en ligne et de l'enseignement à distance dans le domaine comptable .
FPC obligatoire pour tous les professionnels de la comptabilité

24. Les organisations membres doivent imposer à tous les professionnels de la comptabilité de maintenir et d'améliorer, via la FPC, une compétence pertinente et appropriée à leur travail et à leurs responsabilités professionnelles. Les mesures de l'exécution de cette exigence de FPC doivent s'effectuer sur la base des résultats, des données de départ ou d'une combinaison des deux (approches mixtes).

25. Les organisations membres doivent établir que la responsabilité première de la compétence incombe à chaque professionnel de la comptabilité, qui est responsable de l'exécution de la FPC, y compris du choix d'activités d'apprentissage contribuant au maintien de sa compétence.

26. L'objectif de la FPC est de maintenir et d'améliorer la compétence professionnelle pour offrir des services de grande qualité dans l'intérêt du public. Pour mesurer l'exécution de la FPC, on peut recourir à trois approches différentes :
(a) des approches fondées sur les données de départ  en établissant un montant fixé d'activité d'apprentissage jugé approprié pour maintenir et améliorer la compétence ;

(b) des approches fondées sur les résultats en imposant aux professionnels de la comptabilité de démontrer, par le biais de résultats, qu'ils maintiennent et améliorent leur compétence professionnelle ;

(c) des approches mixtes en combinant de manière effective et efficiente des éléments des deux approches, c'est-à-dire en fixant le montant requis d'activité d'apprentissage et en mesurant les résultats obtenus.

Pertinence

27.  Plusieurs raisons expliquent la pertinence de la FPC pour tous les professionnels de la comptabilité :

(a) Tous les professionnels de la comptabilité ont une obligation éthique de diligence à l'égard de leurs clients, de leurs employeurs et des parties prenantes concernées et doivent démontrer leur capacité à exercer cette responsabilité de manière compétente. 

(b) L'argument de l'intérêt du public s'applique de la même façon à tous les professionnels de la comptabilité quel que soit le secteur dans lequel ils opèrent car ils occupent des postes importants englobant la présentation de l'information financière, la reddition de comptes publics et le maintien de la confiance du public.

(c) Tous les professionnels de la comptabilité ont le titre de professionnels et tout défaut de compétence ou comportement contraire à l'éthique a les mêmes conséquences pour la renommée et le statut de la profession, quel que soit le secteur dans lequel ils opèrent.

(d) L'argument d'un environnement qui évolue rapidement et de la nécessité en résultant d'adapter les plans stratégiques ou les plans d'activités des organisations qui s'en remettent à la compétence professionnelle des professionnels de la comptabilité, vaut pour tous les secteurs.

(e) Les employeurs engageant un professionnel de la comptabilité dans quelque secteur que ce soit se fient, du moins dans une certaine mesure, à sa désignation de professionnel comme étant la preuve de sa compétence professionnelle et s'attendent en conséquence à ce que l'organisation membre impose à ses adhérents des normes professionnelles, y compris des exigences de FPC.

(f) Les organisations membres ne peuvent présumer que parce que des professionnels de la comptabilité sont employés par de petites entreprises ils ne sont pas exposés à des risques ou à des attentes importantes de la part du public. L'intérêt du public est donc toujours une considération pertinente car les petites entreprises sont souvent un rouage essentiel de la prospérité économique. 

28. La FPC doit contribuer à la compétence des membres et être pertinente pour le travail professionnel du membre en question.

29. Certaines organisations membres peuvent choisir d'élaborer des exigences ou autres orientations concernant les types d'activités de FPC jugées professionnellement pertinents. D'autres peuvent choisir de s'en remettre au jugement professionnel des membres pour prendre les décisions relatives à la pertinence des activités de FPC. D'autres encore peuvent choisir de fixer des exigences dans certains domaines et de donner aux membres la possibilité de choisir des activités d'apprentissage pertinentes dans d'autres domaines qu'ils jugeront appropriés.

30. Les organisations membres peuvent prescrire une FPC spécifique ou supplémentaire aux membres travaillant dans des domaines spécialisés ou des domaines à haut risque pour le public.

31. Dans la plupart des cas, il sera impossible de définir un programme commun de FPC que tous les membres devraient être tenus de suivre.

Approche fondée sur les données de départ 

32. Une approche fondée sur les données de départ devra, au minimum, exiger des professionnels de la comptabilité qu'ils :

a) effectuent au moins 120 unités d'apprentissage d'activité de formation professionnelle au cours de chaque période continue de trois ans, dont 60 devront être vérifiables ;

b) effectuent au moins 20 unités d'apprentissage au cours de chaque année ; et

c) suivent et mesurent les unités d'apprentissage pour se conformer aux exigences ci-dessus.

33. La Norme mesure l'activité de FPC en unités d'apprentissage, chacune unité représentant une heure de cours en classe ou son quasi-équivalent. L'organisation membre devra définir l'unité de mesure au moyen de ce terme général ou de quelque autre terme tel que des heures ou crédits qui seront compris par les professionnels de la comptabilité.

Vérifiabilité des activités d'apprentissage

34. Les activités d'apprentissage sont vérifiables lorsqu'une personne peut fournir la preuve de sa participation à l'activité d'apprentissage en question.

35. La plupart des activités d'apprentissage peuvent être vérifiées mais il se peut qu'il ne soit pas rentable ou pas possible de le faire. La plupart des activités d'apprentissage peuvent être mesurées.

36. Certaines activités d'apprentissage peuvent être mesurables mais pas vérifiables. Ces activités contribuent également au perfectionnement de la compétence mais ne doivent pas être considérées comme faisant partie des 60 unités d'apprentissage de FPC vérifiable pour la période continue de trois ans.

37. Les professionnels de la comptabilité doivent suivre et mesurer les activités d'apprentissage pour se conformer aux exigences de FPC. La preuve d'un apprentissage vérifiable doit être fournie à l'organisation membre, sur simple demande.

38. De tout temps, les systèmes fondés sur les données de départ ont permis de mesurer indirectement la compétence du fait de la facilité de mesurer et de vérifier les données de départ. Mais ces approches ont leurs limites ; par exemple, certains membres ne peuvent les appliquer lorsqu'ils sont en séminaire ou en cours et elles ne permettent pas d'évaluer l'apprentissage effectif ou l’amélioration de la compétence. Cette approche de type "prééminence de la forme sur la substance" peut nuire à l'objectif réel d'amélioration continue de la compétence. Les organisations membres doivent s'efforcer de surmonter ces limites en communiquant les objectifs sous-jacents d'amélioration continue de la compétence et d'engagement d'apprentissage tout au long de la vie. Les organisations membres sont également encouragées à expérimenter les approches fondées sur les résultats ou les approches mixtes, telles que présentées dans les sections qui suivent.

Approche fondée sur les résultats

39. Les organisations membres mettant en oeuvre une approche fondée sur les résultats doivent exiger des professionnels de la comptabilité qu'ils démontrent le maintien et l'amélioration de leur compétence en :

(a) mesurant la compétence maintenue ou améliorée à l'aide d'une méthode valide d'évaluation des compétences ;

(b) confiant l'administration de la mesure de la compétence à une source compétente indépendante ;

(c) fournissant à l'organisation membre la preuve du maintien et de l'amélioration de sa compétence au minimum tous les cinq ans.

40. Les approches fondées sur les résultats se concentrent sur le maintien et l'amélioration de la compétence plutôt que sur la mesure des différentes activités d'apprentissage effectuées.

41. Les organisations membres doivent imposer aux professionnels de la comptabilité qu'ils obtiennent la preuve du maintien ou de l'amélioration de leur compétence. Il incombe aux professionnels de la comptabilité d'en fournir la preuve à l'organisation membre, sur simple demande, et de s'assurer que la preuve déposée est suffisante et fiable.

42. Les organisations membres sont encouragées à expérimenter les approches fondées sur les résultats, bien que dans certaines situations ce type d'approche ne soit pas possible. 

43. Les organisations membres sont renvoyées à la lecture de International Education Paper 2, Toward Competent Professional Accountants - Document international sur l'Education n°2, Vers des professionnels de la comptabilité compétents - qui décrit dans les grandes lignes les modèles sources de référence de la compétence. 

Vérifiabilité de la compétence

44. Pour les systèmes fondés sur les résultats, la vérification de la compétence est une évaluation indépendante du maintien ou de l'amélioration de la compétence. Elle peut être le résultat d'une activité particulière d'apprentissage ou d'un programme élargi de perfectionnement impliquant de nombreuses activités d'apprentissage. La preuve doit clairement attester du résultat ou de la compétence acquise. Il incombe aux professionnels de la comptabilité de conserver la vérification et de la fournir à l'organisation membre lorsque cette dernière la lui réclamera.

45. L'amélioration continue de la compétence doit être vérifiable au moyen d'une méthode ou d'une technique valide telle que la preuve des résultats en termes d'apprentissage (fournie, par exemple, par les activités d'enseignement), des résultats en termes de performance (fournie, par exemple, par l'environnement de travail), ou autre (fournie, par exemple, par les ré-examens professionnels).

46. La vérification doit être délivrée par une source compétente et indépendante, en mesure de confirmer que la compétence a été maintenue et améliorée et d'énoncerclairement la compétence acquise. La vérification peut être obtenue à partir de toute une série de paramètres incluant :

(a) le lieu de travail, sur la base de la compétence démontrée dans le travail ;

(b) les résultats obtenus en matière d'apprentissage sur la base des évaluations effectuées conjointement à l'activité d'apprentissage ;

(c) d'autres méthodes permettant d'évaluer le maintien ou l'amélioration de la compétence.

47. La preuve peut prendre un grand nombre de formes. On trouvera des exemples de vérification dans l'Annexe à la présente Norme.

Approche mixte

48. Les organisations membres mettant en oeuvre une combinaison d'approches fondées sur les données de départ et d'approches fondées sur les résultatsdoivent suivre les principes des systèmes fondés sur les données de départ et ceux des systèmes fondés sur les résultats, selon le cas, énoncés dans la présente Norme. 

49. Pour adopter une approche mixte de la FPC, plusieurs solutions sont possibles. Les organisations membres peuvent choisir, par exemple :

(a) d'adopter une approche fondée sur les données de départ pour certains secteurs ou un autre groupe de membres et une approche fondée sur les résultats pour d'autres ;

(b) d'utiliser à la fois les concepts des systèmes fondés sur les données de départ et ceux des systèmes fondés sur les résultats ; ce faisant, la mesure dans laquelle les unités d'apprentissage fondées sur les données de départ contribuent aux compétences en termes de résultat est mise en évidence pour une partie des domaines de connaissances dans un système fondé essentiellement sur les résultats ;

(c) d'autoriser les professionnels de la comptabilité qui ne peuvent se conformer à l'exigence relative aux unités d'apprentissage fondées sur les données de départ, à fournir la vérification du maintien et de l'amélioration de la compétence ;

(d) de spécifier un certain nombre d'unités d'apprentissage comme étant une indication de l'effort probable requis pour obtenir la compétence et la contrôler ainsi qu'une vérification de la compétence acquise du fait des activités d'apprentissage ;

(e) d'adopter une approche mixte avant de s'orienter vers un système global fondé sur les résultats et d'aider les professionnels de la comptabilité à comprendre une approche fondée sur les résultats.

Contrôle et application

50. Les organisations membres doivent établir un processus systématique permettant de contrôler si les professionnels de la comptabilité se conforment à l'exigence de FPC et prévoir des sanctions appropriées en cas de défaut de rapport et de défaut de maintien de la compétence.

Processus de contrôle
51. Un processus de contrôle pourrait imposer aux professionnels de la comptabilité de :

(a) soumettre une déclaration indiquant s'ils se conforment à leur obligation éthique de maintien de leurs connaissances et de leur aptitude à faire leur travail avec compétence ;

(b) soumettre une déclaration relative au respect des exigences spécifiques de FPC imposées par l'organisation membre ;

(c) fournir la preuve de leurs activités d'apprentissage ou de vérification du maintien ou de l'amélioration de la compétence.

52. D'autres processus de contrôle pourraient impliquer :

(a) d'auditer un échantillon de professionnels de la comptabilité pour vérifier qu’ils se conforment aux exigences de FPC ;

(b) d'inclure l'examen et l'évaluation des plans d'apprentissage ou des documents de FPC dans les programmes d'inspection des cabinets ;

(c) d'imposer aux employeurs des cabinets libéraux d'inclure les programmes de FPC et les systèmes de contrôle effectif dans leurs programmes d'assurance qualité et de suivre les activités de FPC dans le cadre de leurs systèmes de suivi des temps.

Contrôle des approches fondées sur les données de départ et des approches fondées sur les résultats 

53. Le système de vérification sera différent selon qu'il s'agira de systèmes fondés sur les données de départ ou de systèmes fondés sur les résultats. 

Conservation des documents

54. Les organisations membres doivent imposer aux professionnels de la comptabilité de conserver les éléments de preuves suffisamment longtemps pour être en mesure d'attester du respect des exigences prescrites en matière de fourniture d'informations. Il est probable qu'un délai de cinq ans pour la conservation de documents détaillés sur la FPC sera jugé raisonnable.

55. La vérification doit se présenter sous la forme de documents pouvant être aisément fournis à l'organisation membre pour examen. L'Annexe à la présente Norme fournit quelques exemples de documents.

Application

56. Un système de FPC obligatoire ne fonctionnera efficacement et dans l'intérêt du public que si les professionnels de la comptabilité négligeant délibérément de se conformer à cette exigence sont amenés à s'y conformer dans les délais prescrits ou, dans le cas où ils persisteraient à ne pas le faire, s'ils sont dûment sanctionnés. Les organisations membres sont encouragées à déterminer les sanctions à leur infliger après examen du contexte juridique et de leur environnement dans leur pays. Certaines organisations membres peuvent avoir l'autorité légale d'exclure les contrevenants ou de leur refuser le droit d'exercer. La publication des noms des professionnels de la comptabilité négligeant délibérément de se conformer à cette exigence est une option à envisager à cet effet. Cette mesure peut être dissuasive pour l'ensemble des professionnels de la comptabilité et constitue un signal clair donné au public de la volonté de la profession de maintenir sa compétence.

57. Les mesures prises dans un premier temps pour remédier aux cas de non conformité s'attacheront probablement à amener les professionnels de la comptabilité à se mettre en conformité dans un délai raisonnable. Il faut veiller à trouver un juste équilibre entre une sanction équivalant, en substance, à permettre aux professionnels de la comptabilité de différer ou d'éviter de se conformer à l'exigence de FPC et une sanction excessivement répressive. 

58. L'exclusion ou le déni du droit d'exercice peut être réservé aux cas où des professionnels de la comptabilité ont, par une pratique de non-exécution ou par leurs réponses aux demandes d'informations de l'organisation membre, établi clairement qu'ils continueront probablement à faire peu de cas de l'importance de se conformer aux exigences en matière de FPC.

59. La décision d'infliger des sanctions ne doit pas être prise à la légère. Toutefois, pour un professionnel de la comptabilité, le fait d'omettre délibérément de maintenir et d'améliorer sa compétence professionnelle constitue un manquement à une obligation professionnelle importante qui justifie une mesure disciplinaire. En outre, il ne serait pas juste vis-à-vis de la majorité des membres de la profession qui participent aux programmes imposés de FPC, ce qui suppose pour eux un investissement en temps et en argent, et qui continueront de le faire, d'admettre que d'autres n'y participant pas ne se voient infliger aucune pénalité.

Mise à disposition de moyens

60. Une organisation membre doit veiller à ce que le processus de contrôle et d'application dispose de moyens appropriés. Les organisations membres peuvent également envisager la création d'une commission ou d'un comité de bénévoles chargés de superviser les exigences de FPC et le processus de contrôle et d'application de ces exigences.

61. Dans l'intérêt du public, les organisations membres sont encouragées à établir une mesure non financière de la performance concernant le degré de conformité des membres aux exigences de FPC énoncées par la présente Norme. Les organisations membres sont encouragées à en rendre compte dans leurs rapports annuels.  

ANNEXE

La présente Annexe fournit des exemples de différents types d'activités d'apprentissage et de la manière dont cet apprentissage peut être vérifié dans les approches de la formation professionnelle continue (FPC) fondées sur les données de départ et sur les résultats. 

Exemples d'outils de planification 
Les outils de planification ci-dessous peuvent aider les professionnels de la comptabilité à identifier les besoins en apprentissage et en perfectionnement et à planifier les façons de répondre à ces besoins.

Plan d'apprentissage

Un plan d'apprentissage aide les professionnels de la comptabilité à identifier les besoins en formation et perfectionnement et les façons de répondre à ces besoins. Les professionnels de la comptabilité sont encouragés à examiner leurs connaissances et leurs compétences actuelles par rapport à un objectif ; une carte des compétences, décrite ci-dessous, peut les y aider. Une fois ces besoins identifiés, le professionnel de la comptabilité peut localiser les sources d'activités d'apprentissage pertinentes pour l'aider à développer les connaissances et les compétences requises. Plusieurs activités d'apprentissage peuvent être nécessaires pour développer les connaissances et les compétences requises. Certains organisations membres ont élaboré des outils interactifs d'aide à l'évaluation de la compétence et de planification du maintien et de l'amélioration de la compétence.

Carte des compétences

Une carte des compétences peut aider les professionnels de la comptabilité à identifier les besoins en formation et perfectionnement avant d'identifier les activités d'apprentissage pertinentes. Les cartes de compétences fournissent une liste des compétences clés pour certains rôles ou secteurs de la profession, à différents niveaux (par exemple de base, intermédiaire, avancé). La carte des compétences peut aider les professionnels de la comptabilité à évaluer leur niveau actuel de compétences et à identifier des objectifs de perfectionnement. Des cartes de compétences ont été élaborées par certaines organisations membres de l'IFAC et par certains employeurs pour aider les professionnels de la comptabilité à planifier et faire évoluer leur carrière.

Activités d'apprentissage, outils de mesure et preuves

Les listes ci-après fournissent des exemples de différentes activités d'apprentissage, de la manière de mesurer l'apprentissage et des différents types de preuves pour les approches fondées sur les données de départ et les approches fondées sur les résultats. Chacune de ces activités pourrait être exécutée par des moyens électroniques et par télé-enseignement. Lors de l'étude de ces exemples, on peut s'attendre à ce que les organisations membres se conforment à l'intention des paragraphes 34 à 37 et 40 à 46 de la présente Norme. 

Exemples d'activités d'apprentissage 

· Participation à des cours, conférences et séminaires

· Modules d'auto-apprentissage ou formation organisée sur poste pour de nouveaux logiciels, systèmes, procédures ou techniques à appliquer dans son rôle de professionnel

· Rédaction de publications professionnelles ou académiques 

· Participation aux travaux de comités techniques 

· Animer un cours ou une séance de FPC dans un domaine ayant trait aux responsabilités professionnelles

· Etude formelle ayant trait aux responsabilités professionnelles

· Participation, en tant qu'orateur, à des conférences, séances de briefing ou groupes de discussion

· Rédaction d'articles techniques, de documents, d'ouvrages

· Recherche, y compris lecture, de la littérature professionnelle ou des journaux, à appliquer dans un rôle de professionnel

· Ré-examen professionnel ou tests formels.

Une activité unique mais répétitive, par exemple, le fait d'enseigner à différents auditoires des notions d'initiation à la comptabilité ne devra pas constituer l'intégralité de l'activité de FPC d'un membre.  

Exemples d'unités de mesure 
· Temps consacré à une activité

· Unités allouées à une activité par un prestataire de FPC

· Unités allouées par une organisation membre.

Eléments de preuves pour la vérification dans une approche fondée sur les données de départ 
· Sommaires de cours, matériel pédagogique
· Registres de présence, formulaires d'inscription ou confirmation d'inscription par un prestataire
· Evaluations par un tiers indépendant de la réalité d'une activité d'apprentissage
· Confirmation de la participation par un instructeur, un mentor ou un tuteur
· Confirmation par un employeur de la participation à un programme interne. 

Eléments de preuves pour la vérification dans une approche fondée sur les résultats 

· Vérification de l'apprentissage acquis par le biais des résultats en matière d'apprentissage ou des performances

· Evaluation par un réviseur d'un article ou d'une publication

· Evaluations des résultats obtenus en termes d'apprentissage

· Publication d'un article professionnel ou des résultats d'un projet de recherche.

S'il est vérifié qu'elles s'appliquent au membre en question, les sources de preuves ci-dessous peuvent fournir une preuve de la compétence du membre en question :

· Inspections indépendantes des cabinets

· Réexamen périodique

· Qualification de spécialiste ou autre

· Registres de travail vérifiés de manière indépendante par référence à une carte interne des compétences

· Cartes de compétences élaborées par l'organisation membre et par rapport auxquelles le membre s'auto-évalue et fournit, sur simple demande, des preuves à l'appui

· Evaluations indépendantes du niveau de compétence de la personne par rapport à une carte de compétences élaborée soit par l'employeur soit par l'organisation professionnelle 

· Evaluations ou approbations émanant d'associations spécialisées qui attestent de la valorisation des compétences et évaluations par des autorités de réglementation, par exemple examens par les pouvoirs publics des banques autorisées.

Questions à débattre
Veuillez indiquer en vis-à-vis de vos commentaires les numéros des paragraphes correspondants et faire, s'il y a lieu, d'autres propositions.

1. Les concepts de FPC comme étant "vérifiables", "mesurables" et "pertinents" sont-ils suffisamment expliqués dans la Norme?

2. La Norme devrait-elle spécifier un laps de temps pendant lequel devra intervenir le contrôle de la conformité des professionnels de la comptabilité (voir paragraphe 50)?

3. La suggestion d'inclure une mesure non financière de la performance concernant le niveau de conformité à la présente Norme est-elle appropriée (voir paragraphe 61)?

4. L'Annexe est-elle utile? Quels autres types d'exemples vous seraient utiles? Les exemples posent-ils des problèmes à votre organisation membre? Serait-il préférable que l'Annexe constitue un document à part et qu'elle fasse une part plus importante à la discussion? 

5. Que pensez-vous de la date proposée du 1er janvier 2006 pour l'entrée en vigueur de la Norme?

6. N'hésitez pas à nous faire part de vos commentaires sur tout autre problème.
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